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La façade et la toiture de l'inmeuble en bordure
de la place de la Halle aux Grains à Auvillar (Tarn-et-Garonne) -
parcelle n° 602 du plan cadastral - Appartenant à LI. ^jadré
Oliampmas à ^uvillar, sont inscrites sur l'Inventaire Suppléaient aire
des î-Ionuoients Historiques,
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Le présent arrêté sera notifié au Préfet du
département, pour les archives de la .préfecture, au nia ire de -la
commune d'Auvillar et au propriétaire qui seront responsables,
chacun en ce qui le concerne, de son exécution.
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